
DEMMIN 8 MAI 2015 
Rapport des observateurs internationaux 

 
Contexte 
 
Suite aux événements graves qui ont marqué une cérémonie organisée par le NPD à 
Demmin le 8 mai 2014; et à la décision des autorités de permettre au NPD d'organiser une 
nouvelle cérémonie le 8 mai 2015 ; les organisateurs d'une contre-manifestation ont 
demandé à onze observateurs internationaux d'assister aux deux défilés, pour apporter leur 
témoignage devant les tribunaux et devant la presse en cas de débordements, de violences 
ou d'abus. La délégation était composée de 4 personnes de Suisse, trois de France, une du 
Cameroun, d’Israël, de Belgique et de Grande Bretagne. 
 
 
Rapport 
 
Quelques incidents nous ont été rapportés verbalement ou par voie de presse.  
 

- Vers 19h30, délogement brutale d'une manifestante par un agent de police. 
Elle aurait été très légèrement blessée. 
  

- Vers 20h, un usage de gaz au poivre inacceptable, pour empêcher des 
contre-manifestants de rejoindre des amis assis dans la Clara-Zetkin Strasse. 

 
- Vers 23h, près du port, usage par deux fois de matraques.  

 
Ces quelques incidents viennent en contrepoint d'une atmosphère globalement calme.  
 
Nous avons cru détecter la volonté des autorités politiques et du commandement de police 
de procéder courtoisement et sans violence.  
 
Comme toujours, certains fonctionnaires de police abusent de leur uniforme. Nous avons 
alors vu certains policiers savoir retenir des collègues prêts à user d'un langage ou d'une 
force disproportionnés.  
 
Aussi, il nous a semblé que les manifestants des deux manifestations et les diverses veillées 
ont fait preuve d'une volonté commune de non-usage de la violence.  
 
Dans ce contexte, il est à regretter que certains organes de presse, notamment la NDR, aient 
choisi de titrer sur une violence des manifestants, qui n'a quasiment pas existé. Cette 
optique basait sans doute sur le communiqué de presse de la police qui donnait une image 
violente des manifestants. 
 
Or, la population a sans doute été rassurée d'observer que l'opposition au néonazisme 
pouvait se dérouler à Demmin sans débordements graves. 
 
 
Statut des observateurs internationaux 
 
Les observateurs internationaux étaient issus de cinq pays européens différents. Ils 
participaient soit à titre individuel, soit en tant que membre d'organisation spécialisée dans 



l'observation internationale. Certains étaient équipés de matériel image afin de pouvoir 
témoigner le cas échéant d'abus. 
 
Il est à regretter que les autorités de police aient, au départ, choisi d'assimiler les 
observateurs internationaux aux organisateurs de la contre-manifestation antifasciste. Cette 
décision s'est traduite par une difficulté à se déplacer librement sur le terrain, et donc une 
efficacité amoindrie.  
 
Toutefois, en cours de manifestation, une conversation avec l’officier de police Ingolf Boldt a 
permis d'éclaircir notre rôle de neutralité et nous a donné tardivement un relativement libre 
accès à l'ensemble de l'aire des deux manifestations.  
 
Ce changement d'approche est à noter pour l'avenir.  
 
 
Pourquoi les observateurs internationaux reviendront l'année prochaine 
 
À partir du moment où l'extrême droite mecklembourgeoise a choisi de donner aux 
événements du début mai 1945 à Demmin un large écho et un caractère de symbole, les 
autorités devront malheureusement s'habituer à une contestation démocratique légitime. Et 
la protéger.  
 
Les autorités de Demmin et du Mecklembourg-Poméranie-Intérieure doivent également 
s'attendre à ce que ces cérémonies organisées par un parti d'extrême droite, se réclamant 
d'un esprit revanchiste ou même d'un néonazisme, suscitent une grande émotion en Europe 
et dans le monde.  
 
La capacité des autorités locales ou nationales à restreindre la propagande anti-
démocratique et à sauvegarder l'intégrité physique des opposants au nazisme sera 
attentivement observée par les amis de l'Allemagne au niveau international.  
 
La délégation internationale espère que les autorités politiques locales auront la sagesse de 
ne pas permettre dans le futur des défilés tel que celui du NPD du 8 mai 2015 qui sont une 
atteinte à la dignité des victimes du nazisme. 
 
 
Conclusion 
 
Les quelques débordements ne doivent pas faire école.  
 
Nous félicitons tous les participants à cette longue journée d'avoir su éviter la nécessité de 
recourir aux services de secours.  
 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire veuillez prendre contact avec : 
 
Claude Braun, Forum Civique Européen, Case Postale 1848, CH 4001 Bâle, 
ch@forumcivique.org 

 
 

Demmin, le 11 mai 2015 


